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1. Situation initiale
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Définition de la compétence des organes d’exécution 

pour les entreprises assurées à la Suva
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env. 5800

env. 23 000 env. 11 000

Entreprises nouvellement créées Entreprises radiées

Assurance = Suva

Assurance = assureurs

privés

Art. 66 LAA

Suva 116 366 

(20,2 %)

Art. 68 LAA

Autres assureurs

460 905 (79,8%)

env. 6300

Attribution de l’organe d’exécution en fonction des caractéristiques d’entreprise

Chiffres de 2014
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Base

Compétence des organes d’exécution (OE) selon l’OPA, art. 47 à 50.
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Application des prescriptions sur la prévention des accidents professionnels………………..

OPA, art. 47 Organes cantonaux d’exécution de la LTr
.…à moins qu’un autre organe d’exécution ne soit compétent.

OPA, art. 48 Organes fédéraux d’exécution de la LTr
3 ….dans les administrations, les entreprises et les établissements de la Confédération, pour autant que 
la CNA [Suva] ne soit pas compétente.

OPA, art. 49 Caisse nationale suisse d’assurance en cas d’accidents
1 Prévention des accidents professionnels dans/pour les:

1 à 26.  entreprises qui fabriquent ou travaillent ………………………….; (liste avec 26 points)
2 ….équipements de travail explicitement désignés (p. ex. installations automatiques; 
ascenseurs spéciaux, grues, etc.)

Art. 50 b. Prévention des maladies professionnelles
1 La CNA [Suva] surveille ….la prévention des maladies professionnelles dans toutes les entreprises.

7.11.2019

https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19830377/index.html#a47
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19830377/index.html#a48
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19830377/index.html#a48
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19830377/index.html#a48
https://www.admin.ch/opc/fr/classified-compilation/19830377/index.html#a49
https://www.admin.ch/opc/de/classified-compilation/19830377/index.html#a50


Situation initiale / Procédure jusqu’à présent

Attribution de l’OE

• L’OE est attribué aux 

classes/sous-classes sur la 

base de l’OPA, art. 49 al. 1

(formulaire CFST 6047)

• L’OE est attribué aux 

entreprises en fonction de 

leur appartenance à une 

classe/sous-classe
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2. Révision tarifaire de la Suva au 
1.1.2019
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Situation initiale

Dans le cadre de l’élaboration de la nouvelle solution de réassurance 

pour les grands sinistres, il s’est avéré que de nombreuses classes 

sont trop petites et ne sont de ce fait pas financièrement autonomes 

malgré la nouvelle protection de réassurance planifiée.

Ces «microclasses» présentant une prime nette de moins de 

CHF 5 millions ont été supprimées le 1.1.2019.

Les classes présentant une prime nette légèrement supérieure à 

CHF 5 millions vont si possible être dissoutes.
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Petites classes: candidates à une dissolution au 1.1.2019
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Décision de la commission spécialisée (CS) 22 du 23.5.2018

• Le 23.5.2018, André Meier a informé la commission spécialisée 22 de la 

révision tarifaire 2019

• Groupe de travail: Christophe Iseli (CFST); Armin Zimmermann, André 

Meier (Suva); Guido Fischer (AIPT); Gabriel Verga (SECO)
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Décision

Le projet a été poursuivi lors de la séance d’un sous-groupe ad hoc le 

13 juin 2018. Il s’est ensuivi une décision d’entreprendre le projet par voie 

de circulation. Lors de l’adoption, le thème a été inscrit à l’ordre du jour de 

la séance de septembre de la commission spécialisée 22. Les documents 

de présentation ont été destinés dans un premier temps uniquement à un 

usage interne.



3. Définition de la compétence basée sur 
les caractéristiques d’entreprise

11 Attribution de l’organe d’exécution en fonction des caractéristiques d’entreprise7.11.2019



Les caractéristiques d’entreprise définissent l’activité de 

l’entreprise

Saisie des caractéristiques d’entreprise

Autodéclaration «Description d’entreprise» 

par l’entreprise assurée.

- Activités effectivement exercées 

(caractéristiques), pondérées par le 

pourcentage de la masse salariale

Une entreprise moyenne compte entre 2 

et 5 caractéristiques (jusqu’à 20 possibles)

Les descriptions d’entreprise sont 

régulièrement vérifiées (réviseurs)
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Situation initiale/procédure actuelle

Attribution dans la classe d’assurance
Exemple: entreprise Andreas Meier AG, 41A  A0

13

Caractéristique 1Caracté-

ristique 3

Caractéristique 2
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PE Désignation de la partie d’entreprise Caractéristique Valeur  Valable dès le Créé le Actualisé le Auteur        Caractéristique

particulière

ENSEMBLE DE 

L’ENTREPRISE

ENSEMBLE DE 

L’ENTREPRISE

Activités de bureau

Génie civil

Transport routier de marchandises

Activités de bureau Transport routier de 

marchandises

Génie civil

ENSEMBLE DE 

L’ENTREPRISE



Exemples pour l’attribution des caractéristiques aux 

chiffres de l’OPA, art. 49, al. 1

14

L’attribution des caractéristiques aux différents chiffres de l’OPA, art. 49 al. 1 a été vérifiée et 

corrigée conjointement par le groupe de travail «Compétence» sous l’égide de la CS 22.
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PSC PSC 2018 Caracté- Attribution en vertu Texte de caractéristique
ristique     de l’art. 49 al. 1
n° 2018    chiffre…

Chemins de fer (y compris (y c. à crémaillère part.)

Transport de personnes par bateau

Transport de marchandises par bateau

Entreprises de restauration et hôtels

Gastronomie sur bateaux

Gastronomie ferroviaire

Attractions estivales des remontées mécaniques

Téléski

Téléphériques, télécabines et télésièges

Funiculaires

Chemins de fer à crémaillère uniquement

Restauration de montagne

OE LTr

OE LTr

OE LTr

OE LTr

OE LTr



Grille quantitative et changement d’OE
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105'857

4'651
3'049
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Changement: nombre d’entreprises
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Les plus grands changements par classes
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127

207

255

805

2'865

0 500 1'000 1'500 2'000 2'500 3'000 3'500

44D Peinture et plâtrerie

16B Articles en fer

25P Imprimeries

15D Électrotechnique

45D Nettoyage de bâtiments/facility services

vers la LTr

228

299

327

353

529

545

587

0 100 200 300 400 500 600 700

26A Entreprises de revêtement de sols

13E Carosserie

13D Véhicules terrestres et machines de chantiers

15D Électrotechnique

62B Bureaux d’architecture et d’ingénieurs 

52A Maisons de commerce

40M Administrations publiques

vers la Suva
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45D Nettoyage de bâtiments/facility services

15 D Électrotechnique

25 P Imprimeries

16B Articles en fer

25 P Imprimeries

44D Peinture et plâtrerie

40M Administrations publiques

52A Maisons de commerce

62B Bureaux d’architecture et d’ingénieurs

15D Électrotechnique

13D Véhicules terrestres et machines de chantiers

13E Carrosserie

26A Pose de revêtements de sol



Réflexions concrètes

Liste des entreprises qui changeraient vers la Suva ou la LTr:
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Exemples de changement OE Suva → OE LTr

Exemples de changement OE LTr → OE Suva
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FIRMABEZEICHNUNG PLZ ORT KLASSE_BUV UK DO aktuell DO ∑>0% MM1 MM2

Mineralquelle Zurzach AG5330 Bad Zurzach 52T A0 Kanton Suva 103500 999500

Chardonnens et Fils S.A. 1532 Fétigny 52T C0 Kanton Suva 461400 491210

Tecnofil AG 5722 Gränichen 26A A0 Kanton Suva 132500 999500

EM2N 8005 Zürich 62B A0 Kanton Suva 823000 161700

SpanSet AG 8618 Oetwil am See26A A0 Kanton Suva 151100 999500

Amec Foster Wheeler Engineering AG4054 Basel 62B B0 Kanton Suva 823010 999500

NOM ENTREPRISE

NOM ENTREPRISE



4. Règles spéciales
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Règle spéciale 1

Directions de groupe et microentreprises

• Entreprises ayant indiqué une part de la masse salariale de 0 % pour 

une caractéristique attribuée à un chiffre de l’OPA, art. 49, al. 1, 

p. ex.:

‒ Directions de groupe

‒ Entreprises individuelles avec exclusivement des employés de 

bureau (menuisier avec un employé à temps partiel au bureau)

• Leur OE est la Suva

19 Attribution de l’organe d’exécution en fonction des caractéristiques d’entreprise7.11.2019



Règle spéciale 2

Garages automobiles

• Les garages automobiles ainsi que les ateliers de carrosserie et de 

tôlerie automobile y associés conservent l’OE de la LTr (en vertu de 

l’OPA, art. 49, al. 1, ch. 6), indépendamment des autres 

caractéristiques d’entreprise
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Règle spéciale 3

Entreprises présentant une faible part de transport

Situation initiale / constatation

• Les entreprises qui ont indiqué avoir uniquement une faible part de «transport 

routier de marchandises» dans leur activité conserveront l’OE de la LTr dans la 

mesure où aucune autre caractéristique de la Suva n’est applicable.

Mesure

• Pour les entreprises qui seraient affectées à la Suva comme OE uniquement

sur la base de la caractéristique 491210 «Transport routier de marchandises», 

c’est la part de la masse salariale de cette caractéristique qui fait foi:

‒ Masse salariale caractéristique 491210 >= 10 % → OE Suva

‒ Masse salariale caractéristique 491210 < 10 % OE LTr

• En vertu de cette règle, 177 entreprises ne sont pas affectées à la Suva comme 

OE
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Règle spéciale 4

Commerce de détail avec transport

Situation initiale / constatation

• Les détaillants conserveront l’OE de la LTr

• D’après la nouvelle méthode, de nombreux détaillants seraient également affectés 

à la Suva comme OE uniquement sur la base de la caractéristique transport (excep-

tion: la caractéristique transport est inférieure à < 10 %, voir dernière diapositive)

Mesure

• Les détaillants sont définis par la caractéristique 463000 («commerce de détail»)

• Les entreprises qui seraient affectées à la Suva uniquement sur la base de la 

caractéristique du transport routier (491210) et qui ont indiqué la caractéristique 

463000 commerce de détail conservent l’OE de la LTr, indépendamment du 

pourcentage de la masse salariale de la caractéristique transport.

• En vertu de cette règle, 69 entreprises ne sont pas affectées à la Suva comme OE
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5. Mise en œuvre
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Calendrier

25

Début du 
projet

1.1.18
Décision de 
la CFST

26.10.18

Révision 
tarifaire 

2018/2019
1.1.19

Solution 
transitoire 
ancienne 
méthode

1.1.19-
31.12.19

Attribution OE 
selon la 

méthode des 
caractéristiques 

d’entreprise

1.1.20
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Aujourd’hui
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6. Résumé
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Résumé

1. L’attribution des organes d’exécution ne se base plus sur les classes 

d’assurance mais sur la description détaillée de l’entreprise (activité 

effective). 

C’est l’attribution selon l’OPA, art. 49 al. 1 qui fait foi.

2. L’OE compétent est mentionné dans CodE pour chaque entreprise.

3. La méthode est gérée en collaboration avec le groupe de travail 

«Compétence» sous l’égide de la commission spécialisée 22.

4. L’attribution est réévaluée pour toutes les entreprises au 1.1 de chaque 

nouvelle année. Les entreprises nouvellement créées sont actualisées 

au quotidien.
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Merci de votre attention!


